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DESCRIPTIF DE LA FORMATION
Instituée par la loi du 19 février 2007 au seul profit des personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés, la fiducie a été ouverte, par la loi de modernisation de l'économie du 4 août 2008, aux personnes physiques. Les particuliers peuvent donc désormais transférer la propriété de tout type de biens, droits ou sûretés à un fiduciaire, à des fins de gestion (la fiducie évite alors certains inconvénients du mandat) ou à des fins de garantie (la fiducie, technique de propriété-sûreté, donne plus de sécurité aux établissements de crédit bénéficiaires que les sûretés réelles classiques). Ces nouvelles et riches perspectives d'utilisation du patrimoine des particuliers ont été précisées par une ordonnance du 30 janvier 2009 et par une loi du 12 mai 2009. 
De la combinaison de ces nombreux textes, ressortent des règles communes à toutes les fiducies (par exemple, la prohibition de la fiducie-libéralité) et des règles propres à celles constituées par des personnes physiques, qui, en tant que parties réputées faibles, jouissent de protections spécifiques (notamment, des règles strictes de capacité et de pouvoir, une exigence d'authenticité lorsque les biens mis en fiducie appartiennent à une communauté conjugale ou encore la limitation du montant d'un éventuel rechargement de la fiducie-sûreté).

La connaissance de ces règles, dont la nouveauté et la complexité ne manqueront pas de susciter du contentieux, est dès à présent utile aux avocats qui, depuis la LME, peuvent remplir la fonction de fiduciaire, dans les conditions fixées par un décret du 23 décembre 2009. 
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